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      MINUTE SSE 
 

Suite à l’accident du travail du 22 02 2016 que nous déplorons, 
la société a mis en place de nouvelles actions pour éviter qu’un 

tel accident ne se reproduise en s’appuyant sur l’analyse de 
l’arbre des causes et sur les mesures de prévention selon les 9 

principes de précaution … 
 
 
 

 
 
 
 

La Santé, Sécurité et l’Environnement sont notre pr iorité ! 


